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Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

Bitiment r6sidentiel existant
Num6ro: 20190805010924

Etabli le: 05/08/2019
Validitd maximale : 05/08/2029 lffi

Rue : Rue des Ardennes n":46 boite

CP:6941 Localit6:Bomal(Durbuy)

Certifi6 comme : Appartement

Date de construction : lnconnue

Logement certifi6

Performance 6nerg6tique lndicateurs sp6cifiques

La consommation th6orique totale d'6nergie primaire de ce

logement est de............ ..................66 330 kWh/an

Le certificat PEB fournit des informations sur la performance 6nerg6tique d'une unit€ PEB et indique les mesures gdn6rales

d'am6liorations qui peuvent y 6tre apportdes. ll est 6tabli par un certificateur agr€6, sur base des informations et donn€es r6colt6es lors de

la visite du batiment.
Ce document est obligatoire en cas de vente & location. ll doit 6tre disponible d,|s la mise en vente ou en location et, en cas de publicit6,
certains de ses indicateurs (classe 6nergdtique, consommation th6orique totale, consommation spdcifique d'6nergie primaire) devront y

6tre mentionnds. Le certificat PEB doit €tre communiqu6 au candidat acqudreur ou locataire avant signature de la convention, qui
mentionnera cette formalit€.
Pour de plus amples informations, consultez le Guichet de l'dnergie de votre rdgion ou le site portail de l'6nergie energie.wallonie.be

Surface de plancher chauff6 ....103 m2

Besoins en chaleur du nt

excessifs

Consommation sp6cifique d'6nergie primaire :....... 645 kWh/m2.an

Performanre moyenne
du parcimmobilier
wallon en 2010
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Performance des installations de ch

ffi
satisfaisante

Performance des installations d'eau chaude sanitaire

mddiocre ex(ellente

de ventilation

.44

@
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Utilisation d'6nergies renouvelables

cogdniration

Je d6clare que toutes les donndes reprises dans ce certificat sont
conformes au protocole de collecte de donndes relatif ir la
certification PEB en vigueur en Wallonie. Version du protocole 23-D6nomination : CERTINERGIE SPRL

Sidge social : Rue Haute Voie

n':59
CP :4537 Localit6 : Verlaine

Pays: Belgique

-e-certi
oct.-2014, Version du logiciel de calcul 3.0.1

Date : 05/08/201 9

Signature: . :jr\",
nergre

- -t' ' Organisnre do contr6le agr66
Tol. 0800 g2 171 . www.cerllnergle.bo

Certificateur ag166 n" CERTIF-P3-0217 6
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Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

B6timent r6sidentiel existant
Num6ro: 20190805010924

Etabli le: 05/08/2019
Validit6 maximale : 05/08/2029

Wallonie

Le volume prot6g6 d'un logement reprend tous les
espaces du logement que l'on souhaite prot6ger des
ddperditions thermiques que ce soit vers I'ext6rieur, vers
le sol ou encore des espaces non chauff6s (cave, annexe,
betiment mitoyen...). ll comprend au moins tous les
locaux chauff6s. Lorsqu'une paroi dispose d'un isolant
thermique, elle d6limite souvent le volume protdg6.

; Le volume prot6g6 est d6termin6 conform6ment au
protocole de collecte des donn6es ddfini par
l'Administration.

ll s'agit de la somme des surfaces de plancher de chaque niveau du logement situ6 dans le volume prot6g6. Les

mesures se font en prenant les dimensions ext6rieures (c'est-)-dire 6paisseur des murs comprise). Seules sont
comptabilis6es les surfaces prdsentant une hauteur sous plafond de minimum 150 cm. Cette surface est utilis6e
pour d6finir la consommation sp6cifique d'6nergie primaire du logement (exprimde en kWh/m2.an) et les 6mis-
sions sp6cifiques de CO2 (exprim6es en kglm2.an).

Description par le certificateur
Le volume protdgd comprend tout le logement.

Le volume prot6g6 de ce logement est de 314 m3

Volume prot6g6

La surface de plancher chauff6e de ce logement est de 103 m2

Surface de plancher chauff6e

Les installations suivantes sont communes ir plusieurs logements.

Dds lors, certaines donn6es proviennent du rapport partiel suivant :

N" du rapport partiel : 201 90805009238 Validit6 maximale :05/08/2029

Adresse principale du bien : Rue des Ardennes 46 6941 Bomal(Durbuy)

Celui-ci a dt6 6tabli par: CERTINERGIE SPRL null n" CERTIF-P3 -02176

A r@l
qzA"

M rurz"t\
11...! ll
L:l

d chauffage tr ventilation E solaire
thermique

n solaire
photovoltalque

E eau chaude
sanitaire

Rapport partiel
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Conditions standardis6es - La performance 6nergdtique du logement est 6valude ir partir de la consommation totale en

6nergie primaire. Elle est 6tablie pour des conditions standardisdes d'utilisation, notamment tout le volume prot6g6 est main-

tenu i 18" C pendant la p6riode de chauffe, jour et nuit, sur une ann6e climatique type. Ces conditions sont appliqu6es i tous
les logements faisant lbbjet d'un certificat PEB. Ainsi, seules les caract6ristiques techniques du logement vont influencer sa

consommation et non le style de vie des occupants. ll s'agit donc d'une consommation d 6nergie th6orique en 6nergie primaire;

elle permet de comparer les logements entre eux. Le rdsultat peut diffdrer de la consommation rdelle du logement.

Cette consommation se calcule en prenant en compte les postes suivants

Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

BAtiment r6sidentiel existant
Num6ro: 20190805010924

Etabli le: 05/08/2019
Validit6 maximale : 05/08/2029

Besoins en chaleur du logement
Les besoins en chaleur sont aussi appelis besoins nets en dnergie pour le chauffage.

ll s'agit de ltnergie qu'il faut app0rter au logement pour maintenir constante la tempdtature

intirieure de celui-ci,

Peftes de l'installation de <hauffage
Les pettes sont ivaluies au niveau de la production, ltventuel stockage, la disttibution, ltmission

et la rdgulation,

Besoins de chaleur pour ptoduire l'eau <haude sanitaire (E(S) et pettes de

llnstallation
ll s?git de l'dnergie qu'il faut apporter ir l'eau pour les besoins d'E(5. Les besoins sont attribuis de manitre

forfaitaire; les pertes sont dvaludes au niveau de la production, l'dventuel stockage et la disttibution.

(onsommation d'dnergie des auxiliaires
Seuls sont considdrds les iventuels circulateurs, ventilateurs, veilleuses et ltlectronique de la chaudiire.

(onsommation d'inergie pour le refroidissement
Une consommation est prise en (ompte uniquement en prisence d'une installation de dimatisation fixe.

Apports solaires thermiques pour I'E(S et/ou le chauffage
Le recours dventuel i des capteurs solaires thermiques est pris en compte.

Pertes de transformation
('est l'dnergie perdue lors de la transformation d'une dnergie primaire en une inetgie utilisable

dans le bdtiment.
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[tnergie fi nale consommtie
('est la quantitd d'dnergie qu'il faut arnener dans le bdtiment pour le chauffage et l'eau chaude sanitaire

en tenant compte des pertes des installations, de la consommation des auxiliaires et du refroidissement

dventuel.

Autoproduction d'dlectricitd
Recours dventuel b des panneaux solaires photovoltaiques ou d'une uniti de miao-
cogindration.

o

Ltnergie primaire
('est l'dnergie directement prdlevde I la plantte. Elle comprend ltnergie consommde ainsi que 1es

pertes ndcessaires pour transformer la matitre ptemiire (pdtrole, gaz, uranium) en dnergie utilisable
(mazout, gaz naturel, ilectriciti) mais aussi I'dnergie gagnde du fait d'une dventuelle autoprodu(tion

dldctrique.

Mdthode de calculde la performance 6nerg6tique
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Pour I kWh consommd dans un logement, il faut 2,5 kWh d'6nergie
dans une centrale dlectrique. Les pertes de transformation sont
donc importantes, elles s'eldvent ir 1,5 kwh.

EXEMPLE D'UNE INSTALLATION DE CHAUFFAGE ELECTRIQUE

Consommation finale en chauffage

^
I 10 ooo kwh

Pertes de transformation
v

15 000 kwh

Consommation en dnergie primaire

v

25 000 kwh

ldlectricitd: une 6ne ut lourd sur la mance ene ue du ment.
tA 

l'inu"rr., en cas d'auto-production d'dlectricitd (via panneaux
photovoltaiques ou cogdn6ration), la quantitd d'6nergie 9agn6e
est aussi multipli6e par 2,5; il s'agit alors de pertes dvitdes au

niveau des centrales 6lectriques.

EXEMPLE D' UNE INSTALLATION PHOTOVOLTAIQUE

- r 000 kwh
A

Panneaux photovoltaiques

Pertes de transformation 6vitdes - 1 s00 kwh
v
..1

Economie en dnergie primaire - 2 500 kwh

Actuellement, les autres 6nergies (gaz, mazout, bois...) ne sont pas impact6es par des pertes de transformation.

@
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La consommation totale d'6nergie primaire du logement est la somme de tous les postes repris dans le tableau ci-
dessous. En divisant ce total par la surface de plancher chauff6e, la consommation sp6cifique d'6nergie primaire,
Espec, est obtenue. C'est sur cette valeur Espec Que le label de performance du logement est donn6.

kWh/an

Besoins de <haleur pour produire

l'eau chaude sanitaire (E(S)

et pertes de l'installation
1 836

Pertes de transformation des postes

ci-dessus consommant de l'ilectdcitd
3267

Pertes de transformation 6vitdes

grdce i l'autoptoduction d'6lectriritd

Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

Bitiment r6sidentiel existant
Num6ro: 20190805010924

Etabli le: 05/08/2019
Validit6 maximale : 05/08/2029

0

Evaluation de la performance 6nergdtique

@
Besoins en chaleur

du logement 36 114

ffi Pertes de l'installation
de chauffage 1 24772

@
(onsommation d'dnergie

des auxiliaires 342

ffi (onsommation d'dnergie

pour le refroidissement o

(onsommation finale 63 063

v
0ru

@l

Apports solaires themiques
pour l'E(S et/ou le chauffage

@ ro Autoproductiond'dlectriciti

v

A
0

(onsommation annuelle d'dnergie

primaire du logement

Elle est le rdsultat du cumul des postes ci-dessus

\ 66 330
kWh/an

103
m2

Surfare de plancher chauff6e

(onsommation spdcifique d'dnergie primaire du logement (Espec)

Elle est obtenue en divisant la consommation annuelle par la surface de plancher

chauffde.Cette valeur permet une comparaison entre logements inddpendamment

de leur taille.

E'p" > 510 G GZ|tr,

Ce logement obtient une classe G kWh/m2.an

La consommation spdcifique de ce logement est environ 3,8 fois sup€rieure ) la consommation sp6cifique maximale autorisde

si l'on construisait un logement neuf similaire i celui-ci en respectant au plus juste la rdglementation PEB de 2010.

@
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Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

Bfrtiment rt6sidentiel existant
Num6ro: 20190805010924

Etabli le: 05/08/2019
Validit6 maximale : 05/08/2029

Wallonie

Le pr6sent certificat est basd sur un grand nombre de caract6ristiques du logement, que le certificateur doit relever

en toute ind6pendance et selon les modalit6s d6finies par le protocole de collecte des donn6es.

. Certaines donn6es n6cessitent un constat visuel ou un tesu c'est pourquoi le certificateur doit avoir accds it

l'ensemble du logement certifi6. ll s'agira essentiellement des caract6ristiques g6om6triques du logement, de

certaines donn6es propres ir I'isolation et des donn6es li6es aux systdmes.

. D'autres donn6es peuvent 6tre obtenues dgalement ou exclusivement grAce 2r des documents bien pr6cis. Ces

documents sont nomm6s <preuves acceptables> et doivent 6tre communiqu6s au certificateur par le demandeur;

c'est pourquoi le certificateur doit lui fournir un 6crit reprenant la liste exhaustive des preuves acceptables, au

moins 5 jours avant d'effectuer les relev6s dans le betiment, pour autant que la date de la commande le permette.

Elles concernent, par exemple, les caractdristiques thermiques des isolants, des donn6es techniques relatives i
. certaines installations telles que le type et la date de fabrication d'une chaudidre ou la puissance cr€te d'une
) installation photovoltaique.

A d6faut de constat visuel, de test et/ou de preuve acceptable, la procddure de certification des b6timents
r6sidentiels existants utilise des valeurs par d6faut. Celles-ci sont g6n6ralement p6nalisantes. Dans certains cas, il est

donc possible que le poste ddcrit ne soit pas n6cessairement mauvais mais que, tout simplement, il n'a pas dt6
possible de v6rifier qu'il 6tait bon!

Preuves acceptables

Posles
Preuves occepta bl es prises

en compte par le certificoteur
Rdfdrences et descriptifs

lsolation
thermique

Pas de preuve

A Etanch6it6
i I'air

Pas de preuve

6 ventitation Pas de preuve

Chauffage Pas de preuve

@ Eau chaude
sanitaire

Pas de preuve

@
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Cette partie pr6sente une description des principaux postes pris en compte dans l'6valuation de la performance
6nergdtique du logement. Sont 69alement prdsentdes les principales recommandations pour am6liorer la situation
existante.

Besoins nets

en dnergie (BNE)

par mt de plancher

chauffd et par an

Ces besoins sont les apports de chaleur ) fournir par le chauffage pour maintenir constante la temp6rature int6rieure
du logement. lls d6pendent des pertes par les parois selon leur niveau d'isolation thermique, des pertes par manque
d'6tanch6it6 ) l'air, des pertes par la ventilation mais aussi des apports solaires et des apports internes.

Certificat de Performance Energdtique (PEB)

Bdtiment r6sidentiel existant
Num6ro: 20190805010924
Etabli le: 05/08/2019
Validit6 maximale : 05/08/2029

Pertes par les parois

D'autant plus faibles que l'isolation thermique des par0is est importante

(voir ddtail ci-aprb$,

Pertes par les fuites d'air
Dhutant plus faibles que l'dtanchditd i lhir du bdtiment est dlevde

(voir ddtail ci-apris).

Pertes par la ventilation
Elles constituent un mal ndcessaire pour assurer la santd des occupants et la salubritd

des locaux (voir ddtail ci-apri$.

Apports solaires pal les vitlages

Pris en compte (poste non dCtailli ci-aprts).

Apports internes par les activitds des occupants

Chaleur ddgagde par les occupants, l'ddairage et les Cquipements,

Paramdtre standardisd (poste non ddtailld ci-aprts),

Besoins en chaleur du logement

Appelds aussi, besoins nets en dnergie pour le chauffage.

o
f

o^
ffiL

i"6
c

c^
@

ffi

Descriptions et recommandations -1 -

Besoins en chaleur du logement

352
kWh/m2.an

Type Ddnomination Surface Justification

@ narotre prdsentant trn $As bon niveau d'kolatlon
La perforrnance thermique des parois est comparable aux exigences de la r6glernentation PEB 201r4.

AUCUNE

@ narolsa\r€cun bon nlveau d'isotation
La performance thermique des parois est comparable aux exigences de la rdglernentation PEB 2010,

AUCUNE

suite +

t
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Certificat de Performance Energdtique (PEB)

Bdtiment r6sidentiel existant
Num6ro: 20190805010924

Etabli le: 05/08/2019
Validitd maximale : o5/08/2029
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Wallonie

Descriptions et recommandations -2-

Surface JustificationType Ddnomination

Recommandations: isolptiolr i renforcer (si n6cessaire aprAs avoir v6rifi6le niveau d'isolation existant).

insuffisante ou d'€palsseur inconnue@ Rarols avec lsolation

F2 Fen€tre double vitrage bois 5,6m2
Double vitrage ordinaire - (Uq = 3,1 W/m2.K)

ChAssis bois -

0,3 m2
Double vitrage ordinaire - (Uq = 3,1 W/m2.K)- 

ChAssis PVC "F3 FenAtre double vitrage PVC

Recommandations : i isoler

Parois sans lsolation

19,9 m2M1 Fagade volume principal

14,3 m2M3 Fa6ade adjacente au garage

P2 Plancher sur cave 43,9 m2

Simple vitrage - (Uq = 5,7 W/m2.K)
ChAssis boisF1 FenAtre simple vitrage bois 7,2m2

F4 Coupole 1,1 m2
Coupole synthdtique simple - (Uq = 5,6 Wm2.K)

Ch6ssis PVC

F5 Porte arriAre 1,9 m2

Simple vitrage - (Uq = 5,7 W/m2.K)
Panneau non isol6-non mdtallique

Chdssis bois

@ earoie dont la pr6sence d'leolatlon est inconnue

Recor,nrnandations : i isoler (si n6cessaire apres avoir vdrifi6 le nlveau d'isolation exisunt).

T3 Toitures 47,1 m2
Constatation visuelle impossible et aucune

preuve acceptable.

T1 Plafond salle de bain 11,0 m2
Constatation visuelle impossible et aucune

preuve acceptable.

suite +

@
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Bitiment rdsidentiel existant
Numdro: 20190805010924

Etabli le: 05/08/2019
Validitd maximale : 05/08/2029

Descriptions et recom mandations -3-

Type Ddnomination Surface Justification

M2 Fagades salle de bain 14,7 m2
Constatation visuelle impossible et aucune

preuve acceptable.

Constatation visuelle impossible et aucune
preuve acceptable.M4 Fagade annexe arridre "14,9 m2

M5 Murs annexes
non

adjacents ) espace
chauff6 9,0 m2

M6 Mur salle de bain adjacent i abri
de jardin 10,6 m2

Constatation visuelle impossible et aucune
preuve acceptable.

P1 Plancher sur sol 58,7 m2
Constatation visuelle impossible et aucune

preuve acceptable.

Constatation visuelle impossible et aucune
preuve acceptable.

8/14
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BAtiment rdsidentiel existant
Numdro: 20190805010924

Etablile: 05/08/2019
Validit6 maximale : 05/08/2029
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Descriptions et recommandations -4-

tJ
Am6liorer l'6tanch6it6 ir l'air participe i la performance 6nergdtique du b6timent, car, d'une part, il ne faut pas

r6chauffer l'air froid qui s'insinue et, d'autre part, la quantit6 d'air chaud qui s'enfuit hors du betiment est

rAduite.

R6alisation d'un test d'dtanch6it6 ir l'air

druon :valeur par ddfaut :12 m3/h.m2

tr Oui

Recornrnandations I L'6tanchdiG b lhir doit €tre assurde en continu sur l'entiAretd de la surface du volurne
prot6g6 et, princlpa.lernent, au nlveau des raccords entre les diffdr,entes parois {pourtours de fenAtre, angles,
jonctions, percements ...) car c'est li que I'essentlel des fuites d'air se situe.

til
Pour qu'un logement soit sain, il est n6cessaire de remplacer l'air int6rieur vici6 (odeurs, humidit6, etc...) par de
l'air ext6rieur, ce qui in6vitablement induit des pertes de chaleur. Un systdme de ventilation correctement
dimensionn6 et installd permet de r6duire ces pertes, en particulier dans le cas d'un systeme D avec r6cupdration
de chaleur.
Votre logement n'est dquip6 que d'un systdme de ventilation partiel ou trAs partiel (voir plus loin).
En comfildment de ce syst-dmd, une adrition suffisante est n6cessaire, par simple ouverture des fen,0iles. C'est
pourquoi, dans le cadre de la certification, des pertes par ventilation sont comptabilisdes.

Ventilation
i la demande

Preuves acceptables
caract6risant la qualit6 d'execution

Systdme D avec
r6cupdration de chaleur

/lton
tr Oui

) u(ruon
g Oui

P(ruon
g Oui

0 o/oDiminution globale des pertes de ventilation

9/14
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Descriptions et recommandations -5-

Performance des installations de chauffage

mediocre excellente

Rendement
global

en dnergie

primaire

Moins de 2 m de conduites non-isol6es traversant des espaces non chauff6s

59 o/o

u
Production

ChaudiAre, mazout, non d condensation, date de fabrication : aprds 1985, 169ul6e en T'constante
(chaudidre maintenue constamment en temp6rature)

Distribution

Emission/
169ulation

Radiateurs, convecteurs ou ventilo-convecteurs, avec vannes thermostatiques
Absence de thermostat d'ambiance
D6compte individualis6 des consommations de chauffage

Recommandations:

La r€gulation en ternpdrature constante de la chaudi6re est trAs 6nerglvore: elle maintient en permanence la
chaudidre i haute tempdrature ce qui entraine des ddperditions de chaleur inutiles. ll est donc recommandd de
demander i un chauffagiste dren 6tudier les possibilit6s d'amdlioration. Une rdgulation climatique avec sonde
extdrieure est une solution optimale lorsqu'elle est techniquement r6alisable.

llest recommandd de placer, s'ils ne sont pas ddJh prdsents, des dcrans r€fldchlssants derriAre les radiateurs ou
convecteurs placds devant des murs peu ou pas isol6s. Les pertes de chaleur ir travers ces murs seront ainsi
rdduites.

1
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Descriptions et recommandations -6-

Performance des installations d'eau chaude sanitaire

satisfaisante

220/o

Rendement
global

en dnergie

primaire

EE]
Production avec stockage par rdsistance 6lectriqueProduction

Distribution
Bain ou douche, entre 1 et 5 m de conduite
Evier de cuisine, entre 5 et 15 m de conduite

Recornrnandations :

Le niveau d'isola:tion du ballon de
dquivalente i au moins 10 cm de I

d6perditions de chaleur inutiles. ll

stockaoe n'est oas une donnde ndcessaire i la certification. Une isolation
aine mindrale devrait envelopper le rdservoir de stockage pour Aviter des
est donc recommandd de le v6rifier et d'dventuellement renforcer l'isolation

11/14
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Bdtiment rdsidentiel existant
Numdro: 20190805010924

Etabli le: 05/08/2019
Validit6 maximale : 05/08/2029
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Descriptions et recommandations -7-

de ventilation

rtielabsent

N'oubliez pas la ventilation !

La ventilation des locaux est essentielle pour la santd des occupants et la salubrit6 du logement.
Le certificateur a fait le relevd des dispositifs suivants.

)

Locaux secs Locaux humides
ou

Ouvertures d'alimentation
lables (OAR)

AUCUN

aucun

aucun

ues

Salle de bain

Cuisine

Ouvertures d'dvacuation
169lables (OER)

ou m6caniques (OEM)

Sdjour OEM

aucunChambre

Chambre

Selon les relev6s effectuds par le certificateur, seules des ouvertures d'dvacuation de l'air vici6 sont pr6sentes dans
le logement. Le systdme de ventilation n'est donc pas conforme aux rAgles de bonne pratique.

Recommandation : La ventilation des locaux est essentielle pour la sant6 des occupants et la salubritd du
logement. llest vivement conseilld d'installer un systeme de ventilation complet.
Si-rles amdliorations sont apport6es A l'dtanchditd e lhir, ll faut apporter d'autant plus d'attention i la prdsence
d'un telsysteme. De plus, en cas de remplacement des fen6tres et portes extdrieures, la rdglementation exige que
les locaux secs soient 6quipds dbuvertures d'alimentation {naturelles ou mdcaniques).
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Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

BAtiment r6sidentiel existant
Num6ro: 20190805010924
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Validit6 maximale : 05/08/2029
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Descriptions et recommandations -8-

Utilisation d'6nergies renouvelables
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Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

Bdtiment r6sidentiel existant
Numdro: 20190805010924

Etablile: 05/os/2019
Validit6 maximale : 05/08/2029

Wallonie

Le CO, est le principal gaz ir effet de serre, responsable des changements climatiques. Am6liorer la performance 6ner-
g6tique d'un logement et opter pour des 6nergies renouvelables permettent de r6duire ces 6missions de COr.

1000 kg de CO,6quivalent ) rouler 8400 km en diesel (4,5 laux 100 km)ou essence (5 laux 100 km)ou encore i un
aller-retour Bruxelles-Lisbonne en avion (par passager).

La brochure explicative du certificat PEB est une aide pr6cieuse pour mieux comprendre les contenus pr6sent6s.

Elle peut 6tre obtenue via : - un certificateur PEB
- les guichets de l'6nergie
- le site portail http://energie.wallonie.be

Sur ce portail vous trouverez 69alement d'autres informations utiles notamment :

. la liste des certificateurs agr66s;

. les primes et avantages fiscaux pour les travaux d'am6lioration 6nerg6tique d'un logement;

. des brochures de conseils i t6l6charger ou i commander gratuitemen!

. la liste des guichets de l'6nergie qui sont lir pour vous conseiller gratuitement.

lmpact sur l'environnement

Emission annuelle de (0, du logement | 16 593 kgCOr/an

Surface de plancher chauffde 103 m2

Emissions spdcifiques de (0, 162kgCOr/m2.an

Si vous d6sirez am6liorer la performance 6nerg6tique de ce logement, la

meilleure ddmarche consiste d r6aliser un audit logement mis en place en
Wallonie, Cet audit vous donnera des conseils personnalis6s, ce qui vous
permettra de d6finir les recommandations prioritaires ir mettre en euvre
avec leur impact 6nerg6tique et financier.
L'audit logement permet d'activer les primes habitation (voir ci-dessous).
Le certificat PEB peut servir de base ir un audit logement.
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Pour aller plus loin

Conseils et primes

Permis de bAtir / d'urbanisme / unique obtenu le : NEnrul

Rdf6rence du permis : trtERNT
Prix du certificat :133,75 € TVA comprise

Donn6es compl6mentaires
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